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du code de la sécurité sociale CHU

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-020 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHU
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-020 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHU
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-020 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHU
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-031

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CLCC

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-031 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CLCC
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-031 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CLCC
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-031 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CLCC
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-021

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Alençon

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-021 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Alençon
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-021 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Alençon

39



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-021 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Alençon
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-024

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique de Deauville

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-024 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de Deauville
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-024 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de Deauville
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-024 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de Deauville
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-025

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique de Flers

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-025 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de Flers
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-025 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de Flers
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-025 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de Flers
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-022

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique de la Baie

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-022 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de la Baie
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-022 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de la Baie
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-022 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de la Baie
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-028

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique de la Manche

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-028 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de la Manche
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-028 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de la Manche
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-028 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de la Manche
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-027

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique de Lisieux

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-027 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de Lisieux
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-027 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de Lisieux
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-027 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de Lisieux
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-030

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique de VIRE

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-030 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de VIRE
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-030 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de VIRE
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-030 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique de VIRE
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-023

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique du Cotentin

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-023 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique du Cotentin
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-023 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique du Cotentin
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-023 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique du Cotentin
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-026

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Henri Guillard

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-026 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Henri Guillard
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-026 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Henri Guillard

63



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-026 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Henri Guillard
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-032

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale HAD ARGENTAN

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-032 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale HAD ARGENTAN

65



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-032 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale HAD ARGENTAN
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-032 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale HAD ARGENTAN
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-033

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale HAD BAYEUX

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-033 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale HAD BAYEUX
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-033 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale HAD BAYEUX
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-033 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale HAD BAYEUX
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-034

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale HAD CAEN

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-034 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale HAD CAEN
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-034 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale HAD CAEN
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-034 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale HAD CAEN
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-029

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale polyclinique du Parc

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-029 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale polyclinique du Parc
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-029 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale polyclinique du Parc
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-029 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale polyclinique du Parc
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement de Normandie

R28-2016-07-06-003

arrêté de dérogation d'espèces protégées (amphibiens,

reptiles)  pour le Conseil Départemental
Arrêté autorisant la capture temporaire avec relacher sur place  d' amphibiens et de reptiles  à des

fins de suivis et d'animations pédagogiques

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2016-07-06-003 - arrêté de dérogation d'espèces protégées
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